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ARTICLE PREMIER

Compléter la deuxième phrase de l’alinéa 4 par les mots : 

« et au Conseil de l’Ordre national des médecins »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans la mesure où le pouvoir disciplinaire du Conseil de l’Ordre des médecins est en jeu, il n’est 
pas inutile de l’en informer.


